
Les actions d’amélioration mises en place ou proposées permettent de lever l’écart. Il est attendu de l’exploitant 
la fourniture d’un rapport d’incident mis à jour avec les  résultats des actions de surveillance qu’il s’est engagé à 
réaliser. Une modification  des prescriptions relatives à la gestion des effluents des drains sera nécessaire.
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